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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 

Les prestations supprimées se trouvent en bas. 

 
    § 1er. Prestations relevant de la compétence des kinésithérapeutes: 
     
    1° Prestations dispensées aux bénéficiaires non visés par le 2°, 3°, 4°, 5°, 

6°, 7° ou 8° du présent paragraphe. 
     
    I. a) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé. 
  560011  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  560055  Lorsque la séance 560011 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 10 du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      
  560092  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    I. b) Prestations effectuées au cabinet d’un kinésithérapeute, situé 

dans un hôpital. 
  560114  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  560151  Lorsque la séance 560114 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 10 du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      
  560195  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    I. c) Prestations effectuées au cabinet d’un kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital, dans un service médical organisé. 
  560210  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  560254  Lorsque la séance 560210 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 10 du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      



  560291  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    II. Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire. 
  560313  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  560350  Lorsque la séance 560313 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 10 du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      
  560394  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    III. a) Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes 
handicapées ou pour des bénéficiaires y séjournant ou pour des 
bénéficiaires séjournant en maison de soins psychiatriques. 

  560416  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  560453  Lorsque la séance 560416 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 10 du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée 
globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
    III. b) Prestations effectuées pour des bénéficiaires séjournant en 

maison de soins psychiatriques. 
  564395  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
  564410  Lorsque la séance 564395 ne peut être attestée compte 

tenu des limitations prévues au § 10 du présent article : 
séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 
l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
    IV. Prestations effectuées aux bénéficiaires hospitalisés. 
   560501 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
   560523 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de durée atteint une durée globale moyenne 
de 15 minutes M 12

      
    V. Prestations effectuées dans des centres de rééducation 

fonctionnelle conventionnés. 
  560534 560545 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
      



    VI. Prestations effectuées au domicile ou en résidence 
communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes âgées ou 
pour des bénéficiaires y séjournant. 

  560571  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  560615  Lorsque la séance 560571 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 10 du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée 
globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
    2° Prestations dispensées aux bénéficiaires visés au § 11 du présent 

article. 
     
    I. a) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé. 
  560652  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  560696  Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11 M 12

      
  560711  Rapport écrit M 34,62
      
  560733  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  560755  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 60 minutes M 48

      
  639332  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639494  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
  562332  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 45 minutes M 36

      
  562413  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée totale de minimum 60 minutes et comportant au moins 
deux périodes distinctes de traitement M 48

      
    I. b) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé dans 

un hôpital. 
  560770  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24



      
  560814  Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11 M 12

      
  560836  Rapport écrit M 34,62
      
  560851  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  560873  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 60 minutes M 48

      
  639354  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639516  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
  562354  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 45 minutes M 36

      
  562435  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée totale de minimum 60 minutes et comportant au moins 
deux périodes distinctes de traitement M 48

      
    I. c) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital dans un service médical organisé. 
  560895  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  560932  Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11 M 12

      
  560954  Rapport écrit M 34,62
      
  560976  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  560991  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 60 minutes M 48

      
  639376  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      



  639531  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 
essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
  562376  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 45 minutes M 36

      
  562450  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée totale de minimum 60 minutes et comportant au moins 
deux périodes distinctes de traitement M 48

      
    II. Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire. 
  561013  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  561050  Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11 M 12

      
  561072  Rapport écrit M 34,62
      
  561094  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  561116  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 60 minutes M 48

      
  639391  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639553  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
  562391  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 45 minutes M 36

      
  562472  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée totale de minimum 60 minutes et comportant au moins 
deux périodes distinctes de traitement M 48

      
    III. a) Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes 
handicapées ou pour des bénéficiaires y séjournant ou pour des 
bénéficiaires séjournant en maison de soins psychiatriques. 

  561131  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      



  561175  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11. M 12

      
  561190  Rapport écrit M 14,5
      
  561212  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 60 minutes M 48

      
  639413  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639575  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
    III. b) Prestations effectuées pour des bénéficiaires séjournant en 

maison de soins psychiatriques. 
  564432  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
  564513  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes : 2ème 
séance de la même journée conformément aux 
dispositions du §11 M 12

      
  564454  Rapport écrit M 14,5
      
  564476  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 60 minutes M 48

      
  639796  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639811  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
    IV. Prestations effectuées aux bénéficiaires hospitalisés. 
   561245 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
   561282 Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11 M 12



      
   561260 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes M 12

      
   561304 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée de minimum 60 minutes M 48

      
   639446 Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
   639601 Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
    V. Prestations effectuées dans des centres de rééducation 

fonctionnelle conventionnés. 
  561315 561326 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  639450 639461 Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639612 639623 Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96

      
    VI. Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes âgées ou 
pour des bénéficiaires y séjournant. 

  561352  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
  561396  Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la même journée conformément 
aux dispositions du §11 M 12

      
  561411  Rapport écrit M 14,5
      
  639472  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 60 minutes M 48

      
  639634  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 120 minutes M 96



      
    3° Prestations effectuées aux bénéficiaires se trouvant dans une des 

situations décrites au § 12 du présent article. 
     
    I. a) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé. 
  561433  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    I. b) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé dans 

un hôpital. 
  561455  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    I. c) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un l’hôpital dans un service médical organisé. 
  561470  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    II. Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire. 
  561492  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    III. a) Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes 
handicapées ou pour des bénéficiaires y séjournant ou pour des 
bénéficiaires séjournant en maison de soins psychiatriques. 

   561514  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    III. b) Prestations effectuées pour des bénéficiaires séjournant en 

maison de soins psychiatriques. 
  564535  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes : 2e 
séance de la journée conformément aux dispositions du 
§ 12 M 12

      
    IV. Prestations effectuées aux bénéficiaires hospitalisés. 
   561540 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      



    V. Prestations effectuées dans des centres de rééducation 
fonctionnelle conventionnés. 

  561551 561562 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    VI. Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes âgées ou 
pour des bénéficiaires y séjournant. 

  561573  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas lié 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2e séance de la journée conformément aux 
dispositions du § 12 M 12

      
    4° Prestations effectuées dans le cadre de la kinésithérapie périnatale 

conformément au § 13 du présent article. 
     
    I. a) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé. 
  561595  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
    I. b) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé dans 

un hôpital. 
  561610  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
    I. c) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital dans un service médical organisé. 
  561632  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
    II. Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire. 
  561654  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
    III. a) Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes 
handicapées ou pour des bénéficiaires y séjournant ou pour des 
bénéficiaires séjournant en maison de soins psychiatriques. 

  561676  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
    III. b) Prestations effectuées pour des bénéficiaires séjournant en 

maison de soins psychiatriques. 
  564550  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
 
 
 

    

 



    IV. Prestations effectuées au bénéficiaire hospitalisé. 
    561702 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

     
    V. Prestations effectuées dans des centres de rééducation 

fonctionnelle conventionnés. 
  561713 561724 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
    5° Prestations effectuées aux bénéficiaires se trouvant dans une des 

situations décrites au § 14, 5°, A, du présent article. 
     
    I. a) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé. 
  563010  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  563054  Lorsque la séance 563010 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 14, du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      
  563076  Rapport écrit M 34,62
      
  563091  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    I. b) Prestations effectuées au cabinet d’un kinésithérapeute, situé 

dans un hôpital. 
  563113  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  563150  Lorsque la séance 563113 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 14, du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      
  563172  Rapport écrit M 34,62
      
  563194  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    I. c) Prestations effectuées au cabinet d’un kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital, dans un service médical organisé. 
  563216  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  563253  Lorsque la séance 563216 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 14, du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

 
 

    
 

      



  563275  Rapport écrit M 34,62
      
  563290  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    II. Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire. 
  563312  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  563356  Lorsque la séance 563312 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 14, du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée globale 
moyenne de 30 minutes M 24

      
  563371  Rapport écrit M 34,62
      
  563393  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
    III. a) Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes 
handicapées ou pour des bénéficiaires y séjournant ou pour des 
bénéficiaires séjournant en maison de soins psychiatriques. 

  563415  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  563452  Lorsque la séance 563415 ne peut être attestée compte tenu 

des limitations prévues au § 14, du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée 
globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  563474  Rapport écrit M 14,5
      
    III. b) Prestations effectuées pour des bénéficiaires séjournant en 

maison de soins psychiatriques. 
  564572  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
  564594  Lorsque la séance 564572 ne peut être attestée compte 

tenu des limitations prévues au § 14, du présent article : 
séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 
l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 20 minutes M 16

      
  564616  Rapport écrit M 14,5
      
    IV. Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes âgées ou 
pour des bénéficiaires y séjournant. 

  563496  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      



  563533  Lorsque la séance 563496 ne peut être attestée compte tenu 
des limitations prévues au § 14, du présent article : séance 
individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport personnel 
du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée 
globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  563555  Rapport écrit M 14,5
      
    V. Prestations effectuées dans des centres de rééducation 

fonctionnelle conventionnés. 
  563570 563581 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
    6° Prestations effectuées aux bénéficiaires se trouvant dans une des 

situations décrites au § 14, 5°, B, du présent article. 
     
    I. a) Prestations effectuées au cabinet du kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital ou d’un service médical organisé. 
  563614  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  564270  Lorsque les séances 563614 et 639656 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, du 
présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      
  563651  Lorsque les séances 563614, 564270 et 639656 ne peuvent 

être attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      
  563673  Rapport écrit M 34,62
      
  563695  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  639656  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    I. b) Prestations effectuées au cabinet d’un kinésithérapeute, situé 

dans un hôpital. 
  563710  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  564292  Lorsque les séances 563710 et 639671 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, du 
présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      



  563754  Lorsque les séances 563710, 564292 et 639671 ne peuvent 
être attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      
  563776  Rapport écrit M 34,62
      
  563791  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  639671  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    I. c) Prestations effectuées au cabinet d’un kinésithérapeute, situé en 

dehors d’un hôpital, dans un service médical organisé. 
  563813  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  564314  Lorsque les séances 563813 et 639693 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, du 
présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      
  563850  Lorsque les séances 563813, 564314 et 639693 ne peuvent 

être attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      
  563872  Rapport écrit M 34,62
      
  563894  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  639693  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    II. Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire. 
  563916  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  564336  Lorsque les séances 563916 et 639715 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, du 
présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      



  563953  Lorsque les séances 563916, 564336 et 639715 ne peuvent 
être attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 30 
minutes M 24

      
  563975  Rapport écrit M 34,62
      
  563990  Examen du patient par le kinésithérapeute à titre consultatif M 24
      
  639715  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    III. a) Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes 
handicapées ou pour des bénéficiaires y séjournant ou pour des 
bénéficiaires séjournant en maison de soins psychiatriques. 

  564012  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  564351  Lorsque les séances 564012 et 639730 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, du 
présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 20 
minutes M 16

      
  564056  Lorsque les séances 564012, 564351 et 639730 ne peuvent 

être attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 20 
minutes M 16

      
  564071  Rapport écrit M 14,5
      
  639730  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    III. b) Prestations effectuées pour des bénéficiaires séjournant en 

maison de soins psychiatriques. 
  564631  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de  20 minutes M 16

      
  564653  Lorsque les séances 564631 et 639833 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie 
dans laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 20 
minutes M 16

      



  564675  Lorsque les séances 564631, 564653 et 639833 ne 
peuvent être attestées compte tenu des limitations 
prévues au § 14, du présent article : séance individuelle 
de kinésithérapie dans laquelle l'apport personnel du 
kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une durée 
globale moyenne de 20 minutes M 16

      
  564491  Rapport écrit M 14,5
      
  639833  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    IV. Prestations effectuées au domicile ou en résidence 

communautaires, momentanés ou définitifs, de personnes âgées ou 
pour des bénéficiaires y séjournant. 

  564093  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 
personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de minimum 20 minutes M 16

      
  564373  Lorsque les séances 564093 et 639752 ne peuvent être 

attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, du 
présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 20 
minutes M 16

      
  564130  Lorsque les séances 564093, 564373 et 639752 ne peuvent 

être attestées compte tenu des limitations prévues au § 14, 
du présent article : séance individuelle de kinésithérapie dans 
laquelle l'apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée globale moyenne de 20 
minutes. M 16

      
  564152  Rapport écrit M 14,5
      
  639752  Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    V. Prestations effectuées dans des centres de rééducation 

fonctionnelle conventionnés. 
  564174 564185 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24

      
  639774 639785 Séance individuelle de kinésithérapie constituée 

essentiellement de drainage lymphatique manuel dans 
laquelle l’apport personnel du kinésithérapeute par 
bénéficiaire atteint une durée minimum de 45 minutes M 36

      
    7° Prestation dispensée aux « patients palliatifs à domicile » conformément 

au § 14bis du présent article. 
      
    Prestation effectuée au domicile du bénéficiaire.  
  564211  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire atteint une 
durée globale moyenne de 30 minutes M 24



      
  564233  Séance individuelle de  kinésithérapie dans laquelle l’apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas liée 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes : 2ème séance de la journée. M 12

      
    8° Prestation effectuées à un bénéficiaire admis en « Hôpital de jour »  
     
  564255  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle l'apport 

personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire n’est pas liée 
à la notion de atteint une durée globale moyenne de 15 
minutes M 12

     
    § 3bis. 
     
    1° Règles d’applications pour la prestation "rapport écrit". 
    Les prestations 560711, 560836, 560954, 561072, 561190, 564454,

561411, 563673, 563776, 563872, 563975, 564071, 564491  et 564152 ne 
peuvent être attestées qu’une fois par année civile. 

    Les prestations 563076, 563172, 563275, 563371, 563474, 564616 et 
563555 ne peuvent être attestées qu’une fois par situation pathologique. 

    Elle ne doit pas être prescrite. 
    Elle peut être attestée dès la première séance et est cumulable avec une 

séance individuelle de kinésithérapie. 
     
    … 
     
    § 9bis. La séance individuelle de kinésithérapie doit comprendre un ou 

plusieurs actes qui ressortissent à la compétence des kinésithérapeutes et 
exige, si la situation du bénéficiaire le permet, une participation active du 
patient sous la forme d’une thérapie active d’exercices, y compris les 
instructions et conseils en vue d’une prévention secondaire. 

    Une participation active n’est pas exigée de la part des enfants pour 
lesquels une participation active et consciente n’est pas encore possible ou 
de la part de patients qui sont totalement dépendants. 

    Une séance dans laquelle dont l’apport personnel atteint une durée 
globale moyenne de 30 minutes, doit durer comporter au moins
minimum 20 minutes d’apport personnel du kinésithérapeute. 

    Une séance dans laquelle dont l’apport personnel atteint une durée 
globale moyenne de 20 minutes, doit durer comporter au moins
minimum 15 minutes d’apport personnel du kinésithérapeute. 

    Une séance dans laquelle dont l’apport personnel atteint une durée 
globale moyenne de 15 minutes, doit durer comporter au moins
minimum 10 minutes d’apport personnel du kinésithérapeute. 

    Les prestations effectuées au domicile des bénéficiaires ne peuvent être 
attestées que si le médecin prescripteur a expressément mentionné sur la 
prescription que le patient ne peut quitter son domicile pour des raisons 
médicales ou sociales. 

    En vue de la rédaction des profils des pratiques médicales, 
l’enregistrement de la pathologie sous la forme de pseudo-codes est 
obligatoire et ce, sur base de la situation pathologique. Les modalités 
d’enregistrement de la pathologie sont fixées par le Comité de l’assurance 
soins de santé après la proposition du Conseil technique de la 
kinésithérapie et après avis de la Commission de convention 
kinésithérapeutes–organismes assureurs. 

 
 
 
 

    

     



    § 10. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 1°. 
     
    … 
     
    Sans préjudice des dispositions de l’alinéa suivant, les prestations 560011, 

560114, 560210, 560313, 560416, 564395 560534, 560571 ne peuvent, 
par bénéficiaire, être attestées que 18 fois par an. Pour l’application de la 
présente disposition, une année commence le 1er janvier et se termine le 
31 décembre. 

     
    … 
     
    § 11. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 2°. 
     
    … 
     
    Les prestations 560755, 560873, 560991, 561116, 561212, 564476 et 

561304 ne peuvent être attestées que pour des patients qui n’ont pas 
encore atteint leur 21e anniversaire et sont atteints d’infirmité motrice 
cérébrale qui a débutée avant leur 7e anniversaire; la preuve qu’il est 
satisfait à la dernière condition doit être fournie à l’aide d’un rapport 
médical. Celui-ci doit être maintenu à la disposition du médecin-conseil et 
mentionné dans le dossier du bénéficiaire, décrit au § 8 du présent article. 
Ces prestations ne peuvent être attestées qu’une fois par jour et ne 
peuvent pas être cumulées le même jour avec d’autres prestations de 
l’article 7, § 1er, de la nomenclature des prestations de santé à l'exception 
des prestations « rapport écrit » (560711, 560836, 560954, 561072, 
561190, 564454 et 561411) avec lesquelles le cumul est possible. 

     
    Les prestations 639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796,

639446, 639450, 639461, 639472, 639494, 639516, 639531, 639553, 
639575, 639811, 639601, 639612, 639623 et 639634 ne peuvent être 
attestées que pour les patients atteints de lymphoedème. Les prestations 
639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796, 639446, 639450, 
639461, 639472 peuvent être attestées avec un maximum de 120 fois par 
année civile à raison d’une fois par jour. Pour des situations pathologiques 
exceptionnelles avec une périmétrie montrant une différence de plus de 30 
% par rapport au membre contralatéral, les prestations 639494, 639516, 
639531, 639553, 639575, 639811, 639601, 639612, 639623, 639634 
peuvent être attestées avec un maximum de 120 fois par année civile à 
raison d’une fois par jour. En cas d’attestation durant la même année civile 
de prestations 639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639796, 
639446, 639450, 639461, 639472, 639494, 639516, 639531, 639553, 
639575, 639811, 639601, 639612, 639623 et 639634, le nombre total de 
ces prestations ne peut dépasser 120 séances par année civile. En outre, 
les prestations 639332, 639354, 639376, 639391, 639413, 639446, 
639450, 639461, 639472, 639494, 639516, 639531, 639553, 639575, 
639601, 639612, 639623 et 639634 ne peuvent être cumulées, la même 
journée, avec les prestations 560696, 560814, 560932, 561050, 561175, 
561282, 561396. 
La preuve qu’il est satisfait aux critères d’accès diagnostique, périmétrique, 
volumétrique ou lymphoscintigraphique doit être maintenue à la disposition 
du médecin-conseil et mentionnée dans le dossier du bénéficiaire, décrit 
au § 9 du présent article.

     
    … 
 
 
 
 
 

    



     
    § 14. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 5° et 6°. 
     
    … 
     
    2° Les prestations 563010, 563113, 563216, 563312, 563415, 564572,

563496 et 563570 peuvent être attestées au maximum 60 fois par situation 
pathologique, sur la période d'un an à partir de la date de la première 
prestation. Après cette période d'un an, cette situation pathologique ne 
sera plus considérée comme une situation pathologique visée au § 14, 5°, 
A. 

     
    Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent, les prestations 

563010, 563113, 563216, 563312, 563415, 564572, 563496 et 563570 
peuvent être attestées au maximum 120 fois par situation pathologique, 
pour les situations visées au § 14, 5°, A, j), sur la période de un an à partir 
de la date de la première prestation. 

     
    Les prestations 563614, 563710, 563813, 563916, 564012, 564631,

564093, 564174, 639656, 639671, 639693, 639715, 639730, 639833,
639752, 639774 ou 639785 peuvent être attestées, par bénéficiaire, au 
maximum 60 fois par année civile. Les prestations 564270, 564292, 
564314, 564336, 564351, 564653 et 564373 peuvent être attestées au 
maximum 20 fois par année civile et ce uniquement après avoir attesté 60 
fois les prestations 563614, 563710, 563813, 563916, 564012, 564631,
564093, 639656, 639671, 639693, 639715, 639730, 639833 ou 639752. 
Les prestations 563651, 563754, 563850, 563953, 564056, 564675 et 
563130 ne peuvent être attestées qu'après avoir attesté 60 fois les 
prestations 563614, 563710, 563813, 563916, 564012, 564631,  564093, 
639656, 639671, 639693, 639715, 639730, 639833 ou 639752 et 20 fois 
les prestations. 564270, 564292, 564314, 564336, 564351, 564653 et 
564373 Pour l'application de la présente disposition, une année civile 
commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

     
    Les prestations 639656, 639671, 639693, 639715, 639730, 639833,

639752, 639774 et 639785 peuvent être attestées pour les situations 
pathologiques visées au § 14, 5°, B, h). En cas d'attestation durant la 
même année civile de prestations 563614, 563710, 563813, 563916, 
564012, 564631, 564093, 564174, 639656, 639671, 639693, 639715, 
639730, 639833,  639752, 639774 et 639785 le nombre total de ces 
prestations ne peut dépasser 60 séances par année civile. 

     
    Une situation pathologique visée au § 14, 5°, B, peut persister après 

l'expiration de la période de validité prévue au § 14, 4°, alinéa 2, 2e tiret 
d'une notification. Dans cette occurrence, le kinésithérapeute peut 
introduire pour cette même situation pathologique, un renouvellement de 
notification auprès du médecin-conseil. Ce renouvellement de notification 
doit répondre à toutes les conditions mentionnées au § 14, 4°. Si la
période de traitement pour une autre situation pathologique visée au § 14, 
5°, B est déjà en cours, un renouvellement de notification est interdit.

     
    Sans préjudice des dispositions du § 14, 1°, si le bénéficiaire est atteint 

d'une nouvelle situation pathologique non visée au § 10 durant la période 
de validité prévue au § 14, 4°, alinéa 2, 1er tiret d'une notification pour une 
situation pathologique visée au § 14, 5°, A, le médecin-conseil peut, à la 
demande du kinésithérapeute, donner l'autorisation :

     



    - soit d'attester au maximum 60 prestations 563010, 563113, 563216, 
563312, 563415, 564572, 563496 ou 563570 supplémentaires par 
nouvelle situation pathologique telle qu'elle est prévue au point 5°, A 
de ce paragraphe, pendant une période d'un an à partir de la date de 
début indiquée sur la notification de la nouvelle situation pathologique; 
la période à laquelle se rapporte la notification précédente est clôturée 
le jour précédant la date de début susmentionnée. Par nouvelle 
situation pathologique telle qu'elle est prévue au point 5°, A, j) de ce 
paragraphe, le médecin-conseil peut, à la demande du 
kinésithérapeute, donner l'autorisation d'attester au maximum 120 
prestations 563010, 563113, 563216, 563312, 563415, 564572,
563496 ou 563570 supplémentaires, pendant une période d'un an à 
partir de la date de début indiquée sur la notification de la nouvelle 
situation pathologique; la période à laquelle se rapporte la notification 
précédente est clôturée le jour précédant la date de début 
susmentionnée. 

     
    - soit d'attester au maximum 60 prestations 563614, 563710, 563813, 

563916, 564012, 564631, 564093, 564174, 639656, 639671, 639693, 
639715, 639730, 639833, 639752, 639774 ou 639785 
supplémentaires et maximum 20 prestations 564270, 564292, 
564314, 564336, 564351, 564653 et 564373 supplémentaires par 
nouvelle situation pathologique telle qu'elle est prévue au point 5°, B, 
de ce paragraphe, pendant la période restante de l'année civile en 
cours; pendant les deux années civiles suivantes, 60 prestations 
563614, 563710, 563813, 563916, 564012, 564631, 564093, 564174, 
639656, 639671, 639693, 639715, 639730, 639833, 639752, 639774 
ou 639785 et maximum 20 prestations 564270, 564292, 564314, 
564336, 564351, 564653 et 564373 supplémentaires peuvent 
également être attestées par année civile dans le cadre de la nouvelle 
situation pathologique susmentionnée. 

     
    Sans préjudice des dispositions du § 14, 1°, si le bénéficiaire est atteint 

d'une nouvelle situation pathologique non visée au § 10 durant la période 
de validité prévue au § 14, 4°, alinéa 2, 2ème tiret d'une notification pour 
une situation pathologique visée au § 14, 5°, B, le médecin-conseil peut, à 
la demande du kinésithérapeute, donner l'autorisation : 

     
    - soit d'attester au maximum 60 prestations 563010, 563113, 563216, 

563312, 563415, 564572, 563496 ou 563570 supplémentaires par 
nouvelle situation pathologique telle qu'elle est prévue au point 5°, A 
de ce paragraphe, pendant une période d'un an à partir de la date de 
la première prestation, comme il est prévu au § 14, 2°, premier alinéa. 
Par nouvelle situation pathologique telle qu'elle est prévue au point 5°, 
A, j), le médecin-conseil peut, à la demande du kinésithérapeute, 
donner l'autorisation d'attester au maximum 120 prestations 563010, 
563113, 563216, 563312, 563415, 564572, 563496 ou 563570 
supplémentaires, pendant une période d'un an à partir de la date de la 
première prestation, comme il est prévu au § 14, 2°, premier alinéa. 

     



    - soit d'attester au maximum 60 prestations 563614, 563710, 563813, 
563916, 564012, 564631, 564093, 564174, 639656, 639671, 639693, 
639715, 639730, 639833, 639752, 639774 ou 639785 
supplémentaires et au maximum 20 prestations 564270, 564292, 
564314, 564336, 564351, 564653 et 564373 supplémentaires par 
nouvelle situation pathologique telle qu'elle est prévue au point 5°, B, 
de ce paragraphe, pendant la période restante de l'année civile en 
cours; pendant les deux années civiles suivantes, au maximum 60 
prestations 563614, 563710, 563813, 563916, 564012, 564631,
564093, 564174, 639656, 639671, 639693, 639715, 639730, 639833,
639752, 639774 ou 639785 et au maximum 20 prestations 564270, 
564292, 564314, 564336, 564351, 564653 et 564373 
supplémentaires peuvent être attestées par année civile. 

      
    Cette demande doit être accompagnée de la notification prévue en § 14, 

4°, et : 
     
     - soit d'un rapport du médecin traitant dans lequel sont décrites les 

situations pathologiques successives et les dates d'apparition; 
      
     - soit d'un rapport du kinésithérapeute qui fait le relevé des situations 

pathologiques successives et mentionne leurs dates d'apparition, 
rapport établi sur base des prescriptions médicales des traitements de 
ces situations pathologiques; des copies de ces prescriptions sont 
jointes au rapport. 

     
    La demande doit être introduite par un courrier adressé personnellement 

au médecin-conseil. Les prestations supplémentaires ne peuvent être 
portées en compte avant d'avoir été autorisées par le médecin-conseil. Ce 
dernier est censé avoir accordé son autorisation s'il n'a pas notifié de 
décision de refus ou demandé un complément d'information dans le délai 
de 14 jours qui suivent l'expédition de la demande, le cachet de la poste 
faisant foi. La notification de la décision de refus est adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au bénéficiaire avec copie au kinésithérapeute. 

     
    Par nouvelle situation pathologique, il faut entendre une situation apparue 

postérieurement à la mise en route du traitement de kinésithérapie et qui 
soit indépendante de la situation pathologique initiale. 

     
    Si au début du traitement, le kinésithérapeute atteste des prestations avec 

une durée globale moyenne de 30 minutes ou une durée de minimum 20 
minutes du § 1er, 1°, parce qu'il n'est pas encore clair à ce moment si la 
situation pathologique correspond à une situation décrite sous le 5° du 
présent paragraphe, il faut tenir compte de ces prestations dans le cadre 
du maximum de 60 prestations visé ci-dessus. 

     
    … 
     
    § 19. L’intervention de l’assurance est subordonnée aux deux 

conditions suivantes : 
    - pour une période donnée de trois mois, un maximum de 40.000 

valeurs M peut être porté en compte à l’assurance maladie 
invalidité par prestataire; 

    - pour une période donnée d’une année civile, un maximum de 
156.000 valeurs M peut être porté en compte à l’assurance maladie 
invalidité par prestataire».

      
 



  560033  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 
l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  560136  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  560232  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  560335  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  560431  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 10 minutes M 8

      
  560556 560560 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  560593  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 10 minutes M 8

      
  560674  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 10

      
  560792  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 10

      
  560910  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 10

      
  561035  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 10

      
  561153  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 8

      
  561330 561341 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 10

      
  561374  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
n’est pas lié à la notion de durée M 8

      
  563032  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      



  563135  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 
l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563231  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563334  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563430  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 10 minutes M 8

      
  563511  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 10 minutes M 8

      
  563592 563603 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563636  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563732  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563835  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  563931  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

      
  564034  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 10 minutes M 8

      
  564115  Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée de minimum 10 minutes M 8

      
  564196 564200 Séance individuelle de kinésithérapie dans laquelle 

l’apport personnel du kinésithérapeute par bénéficiaire 
atteint une durée globale moyenne de 15 minutes M 10

 


